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pùhi , pour la féconde fois , de cent coups de

fouet ; & ainfî fucceflîvement , le châtiment

augmentera de cinquante coups de fouet,

$. 7» Si le receleur eft une perfonne libre»

SlTera , pour la première fois , condamné à une

amende dedix livres,monnoie de Tifle : Tamende

fera, pour la féconde fois , de vingt livres, &
le receleur tiendra pr'fon fîx mois, L*amende

lera , la troiïième fois, décent livres, & la

prifop, d*une année : outre les dommages-in-

térêts dus au maître , pour chaque jour de dé-

tention de TefclaVé.

$. 8. Les enclaves condamnés à mort feront

appréciés avant l'exécution, fuivant les loix de

riïle ; & le témoignage des efclaves fera reçu

contre d*autres efclaves^ en tous tribunaux

{

fauf aux juges à avoir égard au degré de con-

âance dû à ce témoignage.

§. p. Pour feciliter la prifedes efclaves défer*

teurs , il e(k arrêté que tout maître d*e(claves

déferteurs, pourra en faire la recherche de nuit»

ou de jour , dans les cazes des efclaves d un

autre maître , feulement après Ten avoir averti »

& fans qu'il foit befoin d'un ordre du juge»

f. la Si quelque efclave s'eft abfenté du

fèrvice de fon jnaître^ pendant ùx mois » ou.
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